
 
 

 
 

Accueillir – Reconnaître – Responsabiliser – 
Innover – Accompagner 

L’association ARRIA accueille et accompagne sur Nantes 
et son agglomération, des enfants, des adolescents et de 
jeunes adultes de 0 à 20 ans en situation de handicap. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PCPE – Gestion de Liste 

d’Attente 
 

4 rue Louis Blériot 
44700 ORVAULT 

secretariat.pcpe@arria.asso.fr 

🕾 02 28 25 29 65 

 
 
 
 
 
 

Livret d’accueil 

PCPE 

Gestion de Liste 
d’Attente 

 
Pôle de Compétences et 
Prestations Externalisées 

 

Association pour l’Accueil, la Reconnaissance, 
la Responsabilité, l’Innovation et l’Accompagnement 

2 bis rue Robert Le Ricolais – ZONE CAP OUEST 
44300 NANTES 
🕾 02 40 18 60 60 

secretariat.direction@arria.asso.fr 

Les missions de l’association 

Glossaire : 
SESSAD : Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile 
TDI/TSA : Troubles du Développement Intellectuel 

Troubles du Spectre Autistique 
CAFS : Centre d’Accueil Familial Spécialisé 
ITEP : Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 
MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 
PCPE : Pôle de Compétences et de Prestations Externalisées 
CASIM : Centre d’Accueil Séquentiel et d’Internat Modulable 
DIMASS : Dispositif Mobile d’Appui aux Soins et à la 

Socialisation 
GLA : Gestion de Liste d’Attente 

SESSAD TDI - TSA 

CASIM - 
Appartements 

LISEC ITEP 

IME Hors Les Murs ITEP Le Cardo 

ITEP Les Perrines 

CAFS SESSAD ITEP 

DIMASS Petite 
Cabane PCPE - GLA 



 

 

 
Qu’est-ce que le PCPE – Gestion 

de Liste d’Attente ?  

 
Pôle de Compétence et de 

Prestations Externalisées - Gestion 
des Listes d’Attente 

Une équipe pluridisciplinaire pour 
accueillir et soutenir 

- Responsable de service 
- Psychologue 
- Secrétaire comptable 
- Educateurs spécialisés 
- Assistante de service social 

 

 
 

 
 
 
 

Il vise à apporter une réponse 
transitoire aux jeunes et leurs 
familles en attente d’une réponse 
adaptée aux besoins afin d’éviter 
des ruptures de parcours 

Les missions du PCPE –Gestion de Liste 
d’Attente 

 
 Recueillir la parole du jeune et de sa famille 

 Evaluer les besoins en lien les différents 
partenaires 

 Construire un Projet Individuel 
d’Accompagnement (PIA) en lien avec le jeune 
et sa famille 

 Soutenir les familles 

 Soutenir la scolarisation en milieu ordinaire 

 Assurer la coordination et le suivi du PIA, en 
lien avec l’ensemble des acteurs (notamment 
les professionnels libéraux sous convention) 

 Développer un réseau partenarial sur le 
territoire afin de répondre à des besoins 
précis (conventionnement avec des 
professionnels en libéral : Orthophoniste, 
Psychomotricien, Psychologue, 
Ergothérapeute…) 

 Intervenir sur les différents lieux de vie du 
jeune (domicile, école, centre de loisir, …) 

L’accompagnement du PCPE –
Gestion de Liste d’Attente est pour 
une durée de 6 mois, renouvelable 
une fois. 

Public accompagné 

Le PCPE – Gestion de Liste d’Attente 
s’adresse à des jeunes de 0 à 20 ans : 

 Ayant une notification de la MDPH 
pour un SESSAD ITEP ou un SESSAD 
TDI-TSA ; 

 Inscrit sur la liste d’attente d’un 
SESSAD de l’ARRIA. 



  


